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Programme de la séance d’information (1/2)

1. Introduction
• 1.1 Présentation de la Cocof
• 1.2 Les compétences de la Cocof en sport et présentation du secteur 

sport
 1.2.1 Subvention aux clubs sportifs
 1.2.2 Petites Infrastructures Privées
 1.2.3 Initiatives sportives et appels à projets

2. Introduction d’une demande de subsides en initiatives
• 2.1 Passage en revue du formulaire (Outil 1)
• 2.2 Le budget prévisionnel (Outil 2)

3. Trajectoire d’une demande de subsides
• 3.1 Introduction et analyse du projet
• 3.2 Décision et notification à l’asbl
• 3.3 Comprendre son arrêté
• 3.4 Réception de la 1ère tranche de la subvention
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Programme de la séance d’information (2/2)

4. Justification des dépenses d’un projet
• 4.1 La composition du dossier de justificatifs

• 4.2 Les frais de location

• 4.3 Les frais de promotion/publication

• 4.4 Les frais de déplacement

• 4.5 Les frais en petit matériel non-durable

• 4.6 Les frais de personnel

 4.6.1 Les volontaires

 4.6.2 Les travailleurs associatifs

 4.6.3 Les indépendants

 4.6.4 Les salariés
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1. Introduction

1.1 Présentation de La Cocof

1.2 Les compétences de la Cocof en sport et présentation du secteur sport
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1.1 Présentation générale de la Cocof

• La Commission communautaire française (Cocof) est composée de : 

a) Un parlement qui adopte des décrets ou des règlements

b) Un Collège composé de 5 ministres qui prennent les décisions (arrêtés)

c)  Une administration : le service public francophone bruxellois. Ses missions 
sont :

 Conseiller l’autorité politique

 Instruire les demandes de subventions

 Contrôler l’utilisation des subventions

 Evaluer les actions

 Offrir des services de soutien et de support
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1.2 Les compétences de la Cocof en sport et 
présentation du secteur sport

• En région bruxelloise, la Commission communautaire française 
soutient des asbl francophones ayant leur siège d’activités à 
Bruxelles et s’adressant plus particulièrement aux francophones. 
Elle intervient uniquement pour le sport amateur

• Grands cadres de subvention : 

Soutien aux Petites Infrastructures Privées

Subvention aux clubs sportifs

Initiatives sport pour tous et appels à projets (Sport au féminin et 
Handisport)
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1.2.1 Petites Infrastructures Privées

• Concerne les travaux d’aménagement ou de construction des Petites 
Infrastructures Privées

• Le taux de la subvention est de 50% pour des travaux immobiliers dont 
les montants sont égaux ou inférieurs à 165.000 euros tva comprise 
(82.500 € maximum)

• Personne de contact : Marc Calistri

mcalistri@spfb.brussels

+32 2 800 82 57 
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1.2.2 Subvention aux clubs sportifs

• Demande de subvention à introduire via un formulaire Irisbox entre juin 
et octobre

• Subvention couvrant la période d’une saison sportive (de juillet à juin)

• Concerne les clubs sportifs affiliés à une fédération reconnue

• Vise à couvrir une partie des frais de fonctionnement des clubs 

• Personne de contact : Dominique Magdeleens

• : dmagdeleens@spfb.brussels

: +32 2 800 82 79
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1.2.3 Initiatives Sport pour Tous et appels à 
projets

• En cas d’appel à projets : Le règlement et la date limite d’introduction 
du dossier sont repris sur le site de la Cocof : Sport au féminin et 
handisport

• Ouvert aux asbl

• Possibilité d’introduire une demande tout au long de l’année (au moins 2 
mois avant le début du projet)

• 4 axes prioritaires :
• A) Promotion du sport
• B) Sport et lutte contre l’exclusion sociale
• C) Sport Santé et Sport Senior
• D) Sport, Education et Fair-Play

• Personnes de contact : Tita Chronis et Sébastien Destrebecq

• tchronis@spfb.brussels +32 2 800 83 25

• sdestrebecq@spfb.brussels +32 2 800 83 65
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2. Introduction d’une demande de subsides 
en initiatives

Introduction d’une 

demande de subsides en 

initiatives

Trajectoire d’une 

demande de subsides

Justifier les dépenses 

d’un projet
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2.1 Outil 1 : Le formulaire de demande de 
subsides (outil 1)
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2.2 Le budget prévisionnel (Outil 2)
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Dépenses de l’activité 
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Recettes de l’activité 
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Dépenses de l’association 21



Recettes de l’association
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Recettes provenant des subventions de l’année 

précédentes 23



Questions – réponses 24



3. Trajectoire d’une demande de subsides

Introduction d’une 

demande de subsides en 

initiatives

Trajectoire d’une 

demande de subsides

Justifier les dépenses 

d’un projet

25



3.1 Introduction et analyse du projet

L’ASBL prépare son dossier 

et l’envoie à 

l’administration

La Cocof examine si le 

dossier est complet 

ainsi que sa pertinence

Le cabinet donne son 

accord de principe sur 

l’octroi ou non d’un 

subside ainsi que sur 

le montant

Dossier complet 

et pertinent : 

remise d’avis

Dossier 

incomplet ou 

non pertinent

Projet 

soutenu

Projet non 

soutenu
Délai : +- 1 mois après la 

remise du dossier
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3.2 Décision et notification à l’asbl

Projet 

soutenu

Le cabinet envoie une 

« note verte »  à 

l’administration

L’administration prépare 

l’arrêté qui doit être signé 

par les différents services 

internes ainsi que par le 

ministre du sport ou le 

Collège (voir trajectoire ci-

après)

Une fois l’arrêté signé par le 

ministre, la notification 

d’octroi de subvention est 

envoyée à l’asbl par 

l’administration

Délai : +- 2 mois après la 

remise du dossier
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3.3 Comprendre son arrêté 28



Montant de la 

subvention

Période de couverture 

de la subvention

Informations sur 

les modalités de 

paiement (en 

deux tranches)
Compte bancaire du 

bénéficiaire 
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Date limite 

de remise 

des 

justificatifs

Liste des pièces 

justificatives éligibles

dans le cadre de la 

subvention

Rappel de la 

période de 

couverture de la 

subvention
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Modalités de 

remise des pièces 

justificatives
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3.4 : Réception de la 1ère tranche de la subvention

• Une fois l’arrêté ainsi que la lettre de notification reçus, il faut 
renvoyer la déclaration de créance (tranche 1)

• Dès réception de la déclaration de créance, nous préparons la 
demande de paiement. Le paiement est fait dans un délai de 2 à 6 
semaines
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4. Justification des dépenses d’un projet

Introduction d’une 

demande de subsides en 

initiatives

Trajectoire d’une 

demande de subsides

Justifier les dépenses 

d’un projet
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4. Justifier les dépenses d’un projet

• Principes de base : 

• De préférence ne pas attendre la date limite pour envoyer les justificatifs

• Se référer aux dépenses éligibles reprises dans l’arrêté
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4.1 La composition du dossier de justificatifs

• Un dossier de justificatifs doit comprendre : 

• La déclaration sur l’honneur de bonne utilisation du subside signée

• La déclaration de créance tranche 2 signée

• Le tableau récapitulatif des pièces éligibles (fourni par nos services)

• Un rapport d’activités 

• Les pièces justificatives numérotées avec les preuves de paiement

• Après examen des pièces justificatives, l’administration procède au 
paiement du solde (en fonction du montant correctement justifié)
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4.2 Les frais de location

Location ponctuelle Location permanente

Caractéristiques Caractère exceptionnel. Ne fait 

pas partie de l’activité de base 

de l’asbl

Location dans le cadre de l’activité régulière 

de l’asbl (= frais de fonctionnement)

Exemples Location d’un terrain pendant 

une découverte sportive, de 

matériel sportif

Location des bureaux de l’asbl, de salle ou 

de terrain 

Justificatifs 

demandés

Facture + preuve de paiement Bail ou convention + preuve de paiement
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4.3 Les frais de promotion/Publication

• Importance de mettre en avant le soutien de la Cocof sur les 
publications (flyers, t-shirts, banderoles, etc.)

• Comment le justifier ? 

• Joindre un exemplaire des publications

• Facture + preuve de paiement
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4.4 Les frais de déplacement

• Les frais de déplacement ne couvrent pas :
• Le taxi

• Les parkings

• Les pv

• Comment le justifier ?

• Facture ou note de frais avec motif de déplacement + preuve de paiement
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4.5 Les frais en petit matériel socio-sportif 
non durable

• Définition

• Petit matériel pour la saison (ballons, cônes, chasubles)

• Ne comprend pas les investissements (tapis de course, panier de basket, 
etc.)

• Comment le justifier ?

• Facture, tickets + preuve de paiement
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4.6 Les frais de personnel 41



4.6.1 Les volontaires

• Une convention de volontariat est souhaitable (voir modèles ci-
après)

• Deux possibilités pour défrayer un volontaire
1) Soit via un montant forfaitaire : max 34,71 €/ jour et 1388,40 €/an en 

2019

2) Soit via les frais réels (repas, déplacements,…)
Pour les frais de déplacement des volontaires, il y a un maximum de 0,3573 

€/km. Montant jusqu’au 30 juin 2019 et un maximum de 2000 kilomètres/ an

• Comment justifier les frais d’un volontaire?
• Montant forfaitaire : Convention ou relevé des prestations signé et daté + 

preuve de paiement 

• Frais réels : Convention + factures, tickets de transport, note de frais réels 
pour les déplacements, …
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4.6.2 Les travailleurs associatifs (1/4)

• Définition : Le travail associatif est une activité complémentaire 
rémunérée (ce n’est pas du bénévolat!) 

• Le travail associatif concerne une série de secteurs dont le sport. 
Plus particulièrement les activités de :
• Animateur, chef, moniteur ou coordinateur qui dispense une initiation 

sportive et/ou des activités sportives

• Entraîneur sportif, professeur de sport, coach sportif, coordinateur des 
sports pour les jeunes, arbitre sportif, membre du jury, steward, 
responsable du terrain ou du matériel, signaleur lors de compétitions 
sportives

• Concierge d'infrastructure de jeunesse, sportive, culturelle et artistique
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4.6.2 Les travailleurs associatifs : liste des 
activités (2/4)

• Aide et appui occasionnels ou à petite échelle dans le domaine de la gestion 
administrative, l’administration, le classement des archives ou dans le cadre 
d’une responsabilité logistique pour des activités dans le secteur socio-culturel, 
sportif, de l’éducation culturelle ou artistique, des arts et dans l’enseignement

• Aide occasionnelle ou à petite échelle pour l’élaboration de newsletters ou 
d’autres publications ainsi que de sites internet dans le secteur socio-culturel, 
sportif, de l’éducation culturelle, de l’éducation artistique, des arts et dans 
l’enseignement

• Animateur de formations, de conférences, de présentations ou de spectacles sur 
des thèmes culturels, artistiques et sociétaux dans le secteur socio-culturel, 
sportif, de l’éducation culturelle, de l’éducation artistique et des arts

• Toute une série d’autres activités disponibles sur 
https://www.activitescomplementaires.be/fr/travail-associatif.html
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4.6.2 Les travailleurs associatifs (3/4)

• Pour qui ? 
• Les travailleurs qui prestent au moins à 4/5ème chez un autre employeur 

(pas les étudiants)

• Les indépendants en activité principale

• Les pensionnés

• Barèmes 
• 520,83 € par mois. Ils peuvent atteindre 1.041,66 € par mois pour les 

activités d’animateur sportif, coach sportif, entraineur, steward (cfr. 2 
premiers points des activités autorisées) 

• Maximum 6.250 € par an (non imposables) peu importe l’activité concernée
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4.6.2 Les travailleurs associatifs (4/4)

• Modalités
• Un contrat est nécessaire. Modèle disponible sur 

https://www.activitescomplementaires.be/fr/travail-associatif/je-
represente-une-association.html

• L’association et le travailleur associatif doivent s’identifier sur la plateforme 
numérique disponible via le lien ci-dessus

• Un travailleur associatif ne peut pas combiner ses activités avec le statut de 
bénévole au sein d’une même association sauf si il ne perçoit aucun 
dédommagement pour ses activités en tant que bénévole

• Il est interdit de prester une activité sous le statut de travailleur associatif si 
l’on exerce ou a exercé une activité professionnelle au sein de la même 
association au cours des 12 mois précédents (sauf pour les pensionnés)

• Comment le justifier ?
• Copie du contrat et preuve d’inscription du travailleur associatif auprès de la 

sécurité sociale + preuve de paiement 
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4.6.3 Les indépendants

• Comment justifier les frais d’un indépendant ? 

• Facture mentionnant le numéro d’entreprise + preuve de paiement
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4.6.4 Les salariés

• Une partie du salaire d’un employé peut être prise en charge par 
la subvention si cela est mentionné dans l’arrêté. Il s’agit 
uniquement de la partie où le salarié a effectué l’activité 
subventionnée

• Comment justifier le salaire d’un salarié de l’asbl ? 

• Fiche de rémunération 

49



Questions - réponses 50


